
Etat de l'installation Intérieure d'Electricité Dossier n° 06/04/2022 Electricité

Domaines Anomalies
Protection mécanique des 

conducteurs
Au moins un conducteur nu et/ou au moins une partie accessible est alimenté 
sous une tension supérieure à 25 V a.c. ou supérieure ou égale 60 V d.c. ou est 
alimenté par une source autre que TBTS.
Remarques : Présence de parties actives accessibles alimentés par une tension 
>25 VAC (Courant Alternatif), ou >60 VDC (Courant Continu) ou non TBTS (Très 
Basse Tension de Sécurité) ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de 
supprimer le(s) risque(s) de contact avec les parties actives
L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active 
nue sous tension accessible.
Remarques : Présence de connexion de matériel électrique présentant des parties 
actives nues sous tension ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de
remplacer les matériels présentant des parties actives nues sous tension

6. Matériels électriques 
vétustes, inadaptés à 

l’usage

L'installation comporte au moins un matériel électrique inadapté à l'usage.
Remarques : Présence de matériel électrique inadapté à l'usage ; Faire intervenir 
un électricien qualifié afin de remplacer les matériels inadaptés par du matériel 
autorisé

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 
conducteurs

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un 
conduit, une goulotte ou une plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou 
métallique, jusqu'à sa pénétration dans le matériel électrique qu'il alimente. 
Remarques : Présence de conducteurs électriques non protégés mécaniquement ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des protections mécanique 
sur les conducteurs non protégés

Anomalies relatives aux installations particulières :
□ Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement.
□ Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complémentaires :
□ Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité

Domaines Informations complémentaires
IC. Socles de prise de 

courant, dispositif à 
courant différentiel 

résiduel à haute 
sensibilité

L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif 
différentiel à haute sensibilité = 30 mA
L'ensemble des socles de prise de courant est du type à obturateur

L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.

6. - Avertissement particulier

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés

Domaines Points de contrôle

1. L'appareil général de 
commande et de protection et 

de son accessibilité

Coupure de l'ensemble de l'installation électrique
Point à vérifier : Assure la coupure de l'ensemble de l’installation
Motifs : Non autorisation du propriétaire et/ou locataire d'effectuer les tests sur 
l'appareil général de commande et de protection

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 

l'installation

Emplacement
Point à vérifier : Protection de l'ensemble de l'installation
Motifs : Non autorisation du propriétaire et/ou locataire d'effectuer les tests sur le 
dispositif différentiel de protection
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Etat de l'installation Intérieure d'Electricité Dossier n° 06/04/2022 Electricité

Domaines Points de contrôle
Courant différentiel-résiduel assigné
Point à vérifier : Déclenche, lors de l'essai de fonctionnement, pour un courant de 
défaut au plus égal à son courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité)
Motifs : Non autorisation du propriétaire et/ou locataire d'effectuer les tests sur le 
dispositif différentiel de protection
Bouton test
Point à vérifier : Déclenche par action sur le bouton test quand ce dernier est 
présent
Motifs : Non autorisation du propriétaire et/ou locataire de procéder à des 
coupures de l’installation

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 

l'installation - Installation de 
mise à la terre

Caractéristiques techniques
Point à vérifier : Section satisfaisante du conducteur de liaison équipotentielle 
principale
Motifs : Conducteur de LEP (Liaison Equipotentielle Principale) non visible ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de vérifier la section du conducteur de LEP et 
le remplacer si besoin

3. Dispositif de protection 
contre les surintensités adapté 
à la section des conducteurs, 

sur chaque circuit

Présence
Point à vérifier : Présence d'une protection contre les surintensités à l'origine de 
chaque circuit
Motifs : Non autorisation du propriétaire et/ou locataire de démonter le tableau de 
protection au jour de la visite

4. La liaison équipotentielle et 
installation électrique adaptées 

aux conditions particulières 
des locaux contenant une 
douche ou une baignoire

Caractéristiques techniques
Point à vérifier : Section satisfaisante de la partie visible du conducteur de liaison 
équipotentielle supplémentaire
Motifs : La LES (Liaison Equipotentielle Supplémentaire) n'est pas visible ; Fa re 
intervenir un électricien qualifié afin de vérifier la LES et la compléter si besoin

Parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification : 

Néant

7. - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel

Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste pleinement 
engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l'installation 
n'ayant pu être contrôlée

Constatations supplémentaires :
Toutes les prises n’ont pu être contrôlées au jour de la visite car non accessibles

En tout état de cause, il est conseillé de faire réaliser les opérations de mise à niveau sécurité des domaines 
concernés de l'installation.
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Etat de l'installation Intérieure d'Electricité Dossier n° 06/04/2022 E bec trie ité

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France - Le Guillaumet 92046 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail sur 
www.cofrac.fr programme n°4-4-ll)

Dates de visite et d'établissement de l'état : 07/04/2022
Visite effectuée le : 07/04/2022
Etat rédigé à Lyon, le 07/04/2022

Par : FERNANDES MICHEL

8. - Explications détaillées relatives aux risques encourus

____________________ Objectif des dispositions et description des risques encourus
Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'u-gence, 
en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique.
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque d'électrisation, 
voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique.

Protection différentielle à l'origine de l'installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électricue lors 
d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique.
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.______________________________________________
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de cévier à 
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte.
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent 
de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies.________________________________________________________
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps lumain 
ne soit traversé par un courant électrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, voire 
d'une électrocution.

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à 
l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain 
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.___________________________________________
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles 
(matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques 
cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution._____________________________________________________
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une prcJtection 
satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à 
l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques 
d'électrisation, voire d'électrocution.
Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l'installation électrique issue 
de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une 
partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution.________________________________________________________________________
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au 
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.
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Informations complémentaires

_______  ____________ Objectif des dispositions et description des risques encourus
Dispositif(s) différentiel (s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un CDurant 
de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des matériels, 
l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de protection 
contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution.
Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l’objectif est d'éviter l'introduction, en 
particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves at/ ou 
l'électrisation, voire l'électrocution.
Socles de prise de courant de type à puits ; La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation voire 
d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.

Annexe - Plans
Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport.

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive)

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état.

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé

Juritec | 8, Rue Jean Bart - 69003 Lyon - 257, Route des Condamines 69390 charly | Tel. : 07.60.66.77.69 -
N’SIREN : 524701463 | Compagnie d'assurance : HDI GLOBAL SE 01012582-14002

6/6
Rapport du :

07/04/2022



Etat des nuisances sonores aériennes
Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et 

doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière.

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, c la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futir 
d'achèvement.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
N° Non renseigné Du Mis à jour le I I

Adresse de l’immeuble code postal ou Insee commune
11/13,   Lyon

Situation de l'immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB)

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 

révisé approuvé date I I

1oui non x

1 Si oui, nom de
l’aérodrome :

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 2 OUI non
2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB 

révisé approuvé I I date

1oui non x

1 Si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit

> L’immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :
zone A1 zone B2 zone C3 zone D4

forte forte modérée faible

1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70) 

(entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55) 

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 qualervicies A du 
code général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’cfcjet 
d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Modèle état des nuisances sonores aériennes En application de l’article L 112 11 du code de Turbanisme MTES/DGAC/juin 202C



AA h

Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances prisent en compte

Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l'institut national de l'information 
géographique et forestière (I.G.N) à l’adresse suivante https://www.geopoilail.gouv.rr/

Le plan d’exposition au bruit peut être consulté à la maire de la commune de Lyon 08 
où est sis l’immeuble 11/13. 

vendeur / bailleur date / lieu
07 Avril 2022

acquéreur / locata re

information sur les nuisances sonores aériennes
pour en savoir plus consultez le site Internet du ministère de la transition écologique et solidaire 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/

Modèle état des nuisances sonores aériennes En application de l’article L 112 11 du code de l’urbanisme MTES/DGAC/juin 2020

https://www.geopoilail.gouv.rr/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/
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Préfecture du Rhône

2018

code postal 69009 Commune de LYON code Insee 69123

Fiche communale d’information risques et sols
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 
n° 2009-3943 du 20/07/09 mis à jour le 28/01/19

2. Situation de la commune au regard d'un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels [ PPR n ]
La commune est située dans le périmètre d’un PPR n 
Approuvé date 02/03/09

Les documents de référence mentionnés à l'article R125-24 du Code de lenvironnement sont

oui X non
aléa Inondation du Rhône et de la 

Saône (Grand Lyon - Secteur 
Lyon Villeurbanne)

La note de présentation
Le règlement
Les documents graphiques
Le règlement des PPR approuvés intègrent des prescriptions de travaux

3. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques miniers [ PPR m ] 
3 1 La commune est située dans le périmètre d'un PPR m

consultable sur Internet * X 
consultable sur Internet * X 
consultable sur Internet * X 

oui X non

ouï non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du Code de l'environnement sont.
consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

4. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques technologiques [ PPR t]
A 1 La commune est située dans le périmètre d'un PPR t prescrit et non encore approuvé oui non X

4 2 La commune est située dans le périmètre d'un PPR t approuvé oui X non
Vallée de la chimie date 19/10/16 aléa Toxique, thermique et

surpression

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du Code de l'environnement sont. 
Le règlement
Les documents graphiques

consultable sur Internet * X 
consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

5. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255

La commune est située dans une zone de sismicité zone 1 zone 2 X zone 3 zone 4 zone 5
très faible faible modérée moyenne forte

Le document de référence mentionné à l'article R125-24 du Code de l’environnement est :
Article D563-8-1 sur la répartition des communes entre les zones de sismicité consultable sur Internet * X

6. Situation de la commune au regard de la pollution de sois
La commune est située en secteur d’information sur les sols (SIS)
Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du Code de l’environnement sont 
Arrêtés préfectoraux fixant les secteurs d’information sur les sols (2èrne, 3ôr"°, 6àmo, 7ème, 86,no, 9ômo 
arrondissements)

oui X non

consultable sur Internet * X

7. Situation de la commune au regard du zonage à potentiel radon
En application des articles L 1333-22 et L 1333-29 du code de santé publique et L 125-23 du code de l’environnement

La commune est classée à potentiel radon niveau 3 : Lyon, 9én” arrondissement oui X non
Les documents de référence mentionnés à l'article R125-24 du Code de l’environnement sont •

Cartographie consultable sur https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises- 
radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartoqraphie-potentiel-radon-communo.aspx

consultable sur Internet * X

pièces jointes
8. Cartographie

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

en application de l’article R125-26 du Code de l’environnement
Documents réglementaires en vigueur consultables sur : http;//wwwrhone.qouv.fr/Po||tiques-publiques/Securite-etprolec!lon-de-la- 
population/La-secunte-civile/Les-nsques-maieurs/Les-nsques-maieurs-dans-le-Rhone

Cartographie consultable sur : http: carto.gco-ide.upplicaîiori.dcvcloppcnienl-durablc.gouvfrz169/ial-inan

Site’ www.rhone.gouv.fr

. 2019
nombre 20

à la date de l'édition de la présente fiche communale les risques près de chez soi
! La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site http://www.georisquesgouv.fr/ dans la rubrique • Connaître les risques près de chez soi 
catastrophes naturel

De-to 0 5
catastrophes technologiques * nombre

La cheffeclu séh?rcee^Âf?b^ne

G. GUÉRLAVAS

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/ra
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/ra
e.qouv.fr/Po%257c%257ct
http://www.rhone.gouv.fr
http://www.georisquesgouv.fr/
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État des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 

Attention I s'ils n'impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés 
dans les divers documents d'information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cel étal

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d’un immeuble

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral

N° 69-2019-01-28-001 du 28 | 01 | 2019

Adresse de l’immeuble

11/13, 

Code postal ou Insee Commune
Lyon

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN)

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N 1Oui Non

prescrit anticipé approuvé date I I
1Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :

inondations autres

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le réglement du PPRN 2Oui Non

2Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés : Oui Non

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR N 1Oui Non

prescrit anticipé approuvé date I
1Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :

inondations autres

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le réglement du PPRN 2Oui Non

2Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés Oui Non

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M 

prescrit anticipé approuvé date

3Oui

I

Non J

l

3Si oui, les risques miniers pris en considération sont liés à : 

mouvement de terrain autres

Oui Non

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le réglement du PPRM 4Oui Non

4Si ui, les travaux prescrits ont été réalisés : Oui Non

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)

> L’imrheuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé
5Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de prescription sont liés à

effet toxique effet thermique effet de surpression

> L'immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T approuvé

> L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement

5Oui Non

Oui Non

> L’immeuble est situé en zone de prescription Oui

6Si qui la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés Oui

6Si oui la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels ,
l’imnjeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l’acte de vente ou Oui

au côntrat de location.

Non

Non

Non
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Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

> L’immeuble se situe dans une commune de sismisité classée en
Zone 1

très faible
Zone 2 z
faible

Zone 3 
modérée

Zone 4 
moyenne

Zone 5
forte

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

Non> L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 Oui

Non J> Le terrain est situé en secteur d'information sur les sols (SIS) Oui

> L’information est mentionnée dans l'acte de vente Non

Information relative à la pollution des sols

Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*
* catastrophe naturelle minière ou technologique

Oui

Etabli selon les documents de la Préfecture du Rhône
Etabli selon Arrêté du 27/06/18 portant délimitation des zones à potentiel radon 
Etabli selon le Document Géorisques

Vendeur/bailleur date/lieu

Fait à Lyon - Le 06/04/2022

Acquéreur/locataire

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols, 
pour en svoir plus, consultez le site Internet :

\n\n\n geonsques gouv.fr

Modèle état des risques, pollutions ei sols en application des arlicles L.125-5, L 125-6 et L.125-7 du Code de l'environnemenl MTES/DGPR juillet 2018
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Fraternité

GÉ@RISOUES DescriPwdS,S?J
Mieux connaître les risques sur le territoire

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques et pollutions (ERP) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du 
code de ('Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n'a pas de valeur juridique. Pour plus 
d'information, consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

| Localisation

Commune : LYON 8E ARRONDISSEMENT
Préfixe : 000
Section / feuille : BH 
N “parcelle : 0139

Informations sur la commune

Nom : LYON 8E ARRONDISSEMENT
Code Postal : 
Département : RHONE
Région : Auvergne-Rhone-Alpes

Code INSEE : 69388
Commune dotée d'un DICRIM : Non
Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 24 (détails en annexe)

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Inondation Retrait-gonflements des sols

Aléa faible
Séismes

2 - FAIBLE

Sites inventaire BASIAS

Installations industrielles

AA

Sites et sols industriels

Secteurs d'information sur les Sols (SIS)
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INONDATIONS

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être liée à un 
phénomène de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de 
submersion marine.

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INONDATIONS ?

| Territoire à Risque important d'inondation - TRI

Localisation située dans un territoire à risque important d'inondation : Oui

Cette carte (Territoires à Risques importants d'inondations - TRI) représente des zones pouvant être inondées. Ces 
zones sont déterminées soit en fonction d'un historique d'inondations passées soit en fonction de calculs. Trois périodes 
de temps sont ainsi retenues : évènement fréquent, moyen, et extrême pour situer dans le temps la possibilité d'une 
inondation et sa force.

Source: BRGM

Evènement fréquent

Evènement moyen

Evènement extrême

Arrêté du préfet
Nom du TRI Aléa Cours d'eau coordonnateur

de bassin

Lyon

Inondation - Par une 
crue à débordement 
lent de cours d'eau, 
Inondation - Par une 
crue torrentielle ou à 

montée rapide de 
cours d'eau

12/12/2012

Arrête
stratégie locale

Arrêté préfet Z 
parties prenantes

Arrêté
d'approbation de 
la partie locale

15/02/2016

Arrêté TRI 
national

06/11/2012
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INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

Evènements historiques d'inondation dans la commune : 1

Dommages sur le territoire national

Date de l'évènement (date 
début / date fin) Type d’inondation Approximation du nombre de

victimes
Approximation dommages

matériels (€)

30/11/1993-27/01/1994
Crue pluviale (temps montée 

indéterminé),rupture d'ouvrage de 
défense,Nappe affleurante

de 10 à 99 morts ou disparus inconnu
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(SUITE) ■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■■

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques 
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions d'urbanisme 
et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures de préventior, 
de protection et de sauvegarde.

Source: BRGM

Zonage réglementaire - PPRN Risque inondation

d'aléa

PPR Aléa Prescrit le Enquêté le Approuvé 
le Révisé le Annexé au

PLU le

Déprescrit / 
annulé / 

abrogé le
Révisé

69DDT200800
06-PPRI du 
Grand Lyon - 
Rhône Saône

Par une crue à 
débordement lenl de 

cours d’eau, Par 
remontées de 

nappes naturelles

07/01/2004 20/12/2007 02/03/2009 - /• / -
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau 
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau 
provoquera un assèchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation 
ou « retrait des argiles ».

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux Oui 
Type d'exposition de la localisation : Aléa faible

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d'avoir lieu. Ces variations peuvent 
avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l'apparition de fissures dans les murs).

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Non
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons 
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte...) ou occasionnées par l'homme : déboisement, 
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères... Un mouvement de terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou 
d'un effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un glissement de terrain.

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Non
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AV±

souterraines

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par l'homme. La 
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subit, peut mettre en danger les constructions et les 
habitants.

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

Cavités recensées dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération 
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

Type d'exposition de la localisation : 2 - FAIBLE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de 
fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante.

Source: BRGM

i_Zl 1 (très faible)
2 (faible)
3 (modérée)
4 (moyenne)
5 (forte)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou 
potentiellement polluantes. Il s’agit des informations de l'administration concernant une pollution suspectée ou avérée 
(ex-BASOL), les Secteurs d’information sur les sols (SIS), les Servitudes d'Utilité Publique (SUP) et les anciens sites 
industriels et activités de service (CASIAS).

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE DE SITES POLLUÉS OU POTENTIELLEMENT POLLUÉS (EX-BASO.) ?

Localisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Oui

Sur cette carte sont indiqués les informations de l’administration concernant une pollution suspectée ou avérée 
(ex-BASOL). La carte représente les implantations dans un rayon de 500 m autour de votre localisation.

Source: Ministère en charge de l'environnement

^Petit
Parilly

ar**i?Muuciïe
!^LJL_

-nr lier/ Il 
-Jjfcuand ,

ï1 CcMb^uileJa Guillotiere \

1

Sites pollués ou potentiellement pollués

Sites pollués ou potentiellement pollués

O Zone de recherche

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE (CASIAS) ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Oui

Sur cette carte, sont indiqués les anciens sites industriels et activités de service recensés à partir des archives 
disponibles, départementales et préfectorales, La carte représente les implantations dans un rayon de 500 m autour de 
votre localisation.

■ V--- ■ / / *BrhagqOgT.

Source: Ministère en charge de l’environnement

■ Sites Basias (XY du centre du site)

□ Sites Basias (XY de l'adresse du site) 

O Zone de recherche
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA RÉGLEMENTATION SUR LES SECTEURS D'INFORMATION 
DES SOLS (SIS) ?

Présence de Secteurs d'information sur les Sols (SIS) dans un rayon de 1000 m : Oui

Sur cette carte sont indiqués les Secteurs d'information sur les sols (SIS) publiés par l'Etat. La carte représente les SIS 
dans un rayon de 1000 m autour de votre localisation. Les SIS recensent les terrains où la pollution avérée du sol justifie, 
notamment en cas de changement d'usage, la réalisation d'études de sols et sa prise en compte dans les projets 
d'aménagement.

Zone de recherche
Secteurs d'information sur les sols

Source: Ministère en charge de l’environnement
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des 
nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection ce 
l'environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par in 
de l'état en fonction de sa dangerosité.

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 5
Nombre d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 2.0 km : 53

Les installations industrielles ayant des effets sur l'environnement sont réglementées sous l'appellation Installation 
Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE). L'exploitation de ces installations est soumise à autorisation de 
l'Etat. La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en 
fonction de la pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.

Source: Ministère en charge de l'environnement

Installations classées (Grande échelle)

□ Usine Seveso

0 Usine non Seveso

Eolienne

□ Elevage de bovin

□ Elevage de volaille

□ Elevage de porc

3 Carrière

Zone de recherche
LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5.0 km 93

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l'air, l'eau ou les sols. La 
carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de 
la pertinence de diffusion de cette information.

Source: Ministère en charge de l'environnement

\ u:Stations d’épuration

Elevage

( Industries

O Zone de recherche
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRT Installations industrielles : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques 
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions d’urbanisme 
et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures de prévention, 
de protection et de sauvegarde.

Source: BRGM

Commune concernée par un 
PPRT Risque industriel prescrit

Commune concernée par un 
PPRT Risque industriel approuvé

PPR Aléa Prescrit le Enquêté le Approuvé
le Révisé le Annexé au

PLU le

Déprescrit / 
annulé / 

abrogé le
Révisé

69DDT2020
0002 - Vallée 
de la chimie

Effet thermique, 
Effet de 

surpression, Effet 
toxique

21/04/2015 19/10/2016
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination 
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales, de sites de 
stockage ou de chargement.

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?•

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 1000 m : Non

Ministère de la transition écologique Page 13



INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des « 
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Localisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10.0 km : Non
Localisation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20.0 km : Non
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